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Conditions particulières de l’action offerte par Keytrade Bank Luxembourg 
S.A. (du 29/09/2016 au 28/10/2016) 
 
 
Keytrade Bank S.A., société anonyme, dont le siège social est sis au 62, rue Charles Martel 
L - 2134 Luxembourg, immatriculée au registre du commerce de Luxembourg sous le numéro 
B - 69.935, met en place l’attribution à titre gratuit d’une action RTL (code ISIN: LU0061462528) 1 
à tout nouveau client qui en fait expressément la demande par écrit.  
 
Les présentes conditions s’appliquent aux participants à l’action promotionnelle offerte par  
Keytrade Bank Luxembourg S.A., dénommé ci-après l’Organisateur ou la Banque.  
 

1. L’Action 

Dans les présentes conditions, le terme « Action » vise l’action promotionnelle temporaire 
organisée par la Banque, à son initiative. 
L’Action a pour objet d’offrir une action RTL (code ISIN: LU0061462528) qui sera déposée sur un 
compte-titres ouvert chez l’Organisateur au nom du participant et à lui offrir une transaction gratuite 
sur les marchés auxquels la Banque  donne accès via sa plateforme boursière en ligne. 
 

2. Validité de l’Action 

Cette action se déroule du 29/09/2016 au 28/10/2016 inclus, et son offre est limitée aux 200 (deux 
cents) premières demandes jugées valable par la Banque. 
 

3. Conditions d’accès  

L’Action est réservée aux personnes majeures et capables répondant aux conditions cumulatives 
décrites ci-dessous. 
 

(i) Demande d’ouverture de compte effectuée avant le 29/10//2016 (cachet de la poste 
faisant foi). Seules les demandes reçues avant cette date seront prises en considération. La 
Banque se réserve le droit de refuser une ouverture de compte, comme mentionné à l’article 38 de 
ses Conditions Générales (disponibles sur https://www.keytradebank.lu/fr/aide/documents-
formulaires/). 
Le participant ne pourra bénéficier de l’Action qu’après l’acceptation de sa demande d’ouverture 
de compte. 

(ii) Demande d’attribution à titre gratuit de l’action RTL mentionnée dans le document 
d’ouverture du compte. A défaut, la Banque pourra ouvrir le compte, mais le participant ne 
bénéficiera pas de l’Action. 

(iii) Ne pas déjà être client auprès de la Banque. 
 

4. Modalités de l’Action 

L’Action n’est pas cumulable avec d’autres actions/offres promotionnelles. Elle n'est valable qu'une 
seule fois par personne. Si le participant désigne un compte-titres commun comme bénéficiaire de 
l’Action, une seule action RTL sera déposée sur le compte-titres et une seule transaction gratuite 
sera offerte. 
L’action RTL sera déposée sur le compte-titres avant le 30/11/2016 endéans le mois, qui recevra 
en outre une transaction boursière gratuite (achat ou vente) (à l’exception des taxes), valable 
jusqu’au 31/12/2016. 
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5. Acceptation des conditions  

La participation à cette Action implique automatiquement l’acceptation des présentes conditions 
particulières ainsi que des Conditions Générales de la Banque (disponible sur 
https://www.keytradebank.lu/fr/aide/documents-formulaires/). 
 

6.  Exonération et limitation de responsabilité 

En cas de modification, d’annulation, d’interruption ou de réduction de la durée de l’Action par la 
Banque, cette dernière ne pourra en aucun cas être tenue pour responsable des conséquences 
qu’entraîneront cette décision, et les Clients ne pourront prétendre à aucun dédommagement, ce 
qu’ils acceptent. 
La responsabilité de la Banque ne pourra davantage être engagée en cas de problèmes 
techniques, de quelque nature qu’ils soient. 
 

7. Communications 

Toute communication relative à l’Action doit être notifiée par pli recommandé, au plus tard jusqu’au 
28/10/2016 à l’adresse suivante : Keytrade Bank Luxembourg S.A. 
Action RTL 
62, rue Charles Martel 
L-2134 Luxembourg  
  
 

8. Données à caractère personnel 

Les Données à caractère personnel des participants sont utilisées conformément à la Loi du 2 août 
2002 modifiée afin de gérer les participations et l'attribution de l’action. 
La collecte et le traitement des données à caractère personnel relatives aux participants lors de 
leur inscription à l’Action sont nécessaires à sa gestion et à sa finalité conformément aux modalités 
des présentes conditions.  
Chaque participant dispose d’un droit d’accès aux informations le concernant, ainsi qu’un droit de 
rectification de ces informations qu'il pourra exercer par courrier à l’adresse mentionnée au point 
7.  
 

9. Droit applicable et tribunaux compétents 

Ces conditions particulières sont soumises exclusivement au droit luxembourgeois. Les tribunaux 
du Grand-duché de Luxembourg sont les seuls compétents en cas de litiges. 


